
 

Je soussigné(e), ………………………………………………….…     ……......……………………..………. (Nom & Prénom), 

demeurant au numéro ……….… de la rue ……..………….……………………………………… à Leudelange,  

Tél. : …………..…………….. GSM : ………………………………………. Email : ……….………….…………………………………. 
 

 

demande la mise à disposition : 

 d’une poubelle grise (ordures ménagères) de :   80 l à 150 €/an 

          120 l à 240 €/an 

          240 l à 460 €/an 
 

 2ième poubelle grise de :  80 l à 135 €/an  120 l à 135 €/an 

 ainsi qu’à titre gratuit : 

  1  poubelle verte (déchets de cuisine + jardin) 120 l 

  1  poubelle bleue (vieux papiers et cartons) 120 l 

  1  poubelle brune (verre usagé) 80 l 

 d’une 2ième poubelle (au besoin)  verte 120 l à 120 €/an  

        bleue 120 l à 40 €/an  brune 80 l à 40 €/an 

La mise en place des poubelles, par nos services, s’effectue le MARDI, respectivement le VENDREDI. 

Les récipients sont déposés devant l’habitation. 

Les poubelles restent propriété de J.-P. Feidert & Co. et sont à retourner, à l’Adm. Communale, en cas de 

départ.  

En signant la présente, vous vous déclarez responsable pour tous dégâts occasionnés par votre faute. 
 

 

Les personnes emménageant dans une « maison unifamiliale » sont priées d’envoyer la  

position du compteur d’eau, ainsi que le numéro du compteur, par courriel à  

christine.risch@leudelange.lu, ou par fax au no. 37 92 92 48, soit par courrier 

 à l’Administration Communale de Leudelange c/o Mme C. Risch, B.P. 32, L-3205 LEUDELANGE. 
 

 

Les détenteurs de chiens voudront bien remplir le formulaire de déclaration, disponible au guichet du 

bureau de la population. Cette déclaration, ainsi que les papiers supplémentaires, sont à adresser 

endéans 1 mois à l’Administration Communale.  

Toute perte, cession ou décès d’un chien, ainsi que le changement de résidence du détenteur doit être 

déclaré « par écrit » (courrier ou formulaire disponible au guichet 1 et 2, 

respectivement par courriel à christine.risch@leudelange.lu ou par fax au no. 37 92 92 48). 

Veuillez également noter que tout décès ou perte, pour motif quelconque, d’un chien déclaré ne 

donnera lieu à aucune remise ou modération de la taxe (article 7 de la loi du 09.05.2008 relative aux 

chiens). 
 

 

       Leudelange, le…………………………………………… 

 
 
 

       ………………………………………………………………….. 

                              (signature) 
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ADMINISTRATION COMMUNALE DE LEUDELANGE 
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